
MINISTÈRE DU TRAVAIL
“PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 25 neptembra 1340.

MEMO destiné d: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T-1178 
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujets Convention collective entre 1a Commission des wooles
cetholiques de Montréal et 1'Asscciution des enployés des tra-
vaux manuels de ls Commission des écoles catholiques de Mon-

Monsieur, tréal, Ince

J'ai bien reçu votre lettre du 18 septembre 1246 ot je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
à nos archives le 28 fôvrier 1346 sous le numéro OL ; 1e ministé-
re transmet une copie de votre rapport .à l'association ouvrière partie
à cette convention.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre
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‘Québec, ce 25 septembre 1946,

Monsieur Louis Poitras, Président,
l'Association des Employés des Travaux manuels de la
Commission des Ecoles catholiques de Montréal Inc.,
117 ouest, rue Ste-Catherine,
Case postale 476, Place d’Armes,
MONTREAL.

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 26
février 1946 on vortu do lo Loi ‘des Syndicats profession-
nels (S.RiQ., 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association et la Commission des Zcoles Catholi-

ques de Montréal .

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du rappart qui à été soumis & la suite de
cette analyse,

Vouilloz agréer l'expression de mos moillours
sontiments,

Lo Sous-ministre

T-1159 H-20
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

Fr |

- RETIRE REQUE
le 18 septembre 1946 8cp 4] jour

BUREA
BOUS-Mi(rr

q DU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, As
Ministère du travail, fh
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Sujet: Contrat syndical entre la Commission
des écoles catholiques de Montréal et
l'Association des employés des travaukt
manuels de la Commission des écoles ca-
tholiques de Montréal, Ine.

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons étudié ee contrat en date du 26
février 1946, déposé à votre ministère sous le no 601 et à la Commis-
sion de relations ouvrières sous le no 728.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

1 Il n’y a pas lieu de faire l'appréciation
légale des clauses de cette convention puisque nous ne pouvons nous
convaincre qu'elle est existante, n'ayant aucune preuve de son accep-
tation par le lieutenant-gouverneur en conseil,sur recommendation du mi-
nistre du travail comme une exception tu décret touchant l'extension
juridique de la convention collective des métiers de la construction,
conditiong sine qua non à laquelle la partie de première part y sous-
crit en vertu de la clause 16 de la sonvention.

2 Nous sentons le besoin de noter que les
parties ont méconnu l'énonomie de nos lois en rédigeant la clause l6.

Vu ces remarques, nous suggérons que les
parties soient invitées à amender leur contrat.

Votre tout dévoué,

FR/GG. conseiller juridique

  



Québec, le 7 juin 1046.

Mensieur Cyprien Miron, directeur,
Service de Coneiliation et d’Artitrage,
89 est, rus Notre-Dame,
MONTALAL 1.

Cher monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du & juin et je
vous remercie des renseignements supplémentaires que vous 2e
fournisses au sujet du différend entre la Commission des écoles
catholiques de Montreal et le Comité paritaire des métiers de la
construction de Montréal; étant donné ces informations, le mi-
nistère du Travail pertaye votre opinions à l'afLet que ce cas
peut être considéré comme elos.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
l .
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MINISTERE DU TRAVAIL LETTRE REÇUE

CORRESPONDANCE BUREAU DU
ENTRE SERVICES SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL,

89 est, rue Notre-Dame,
Mont réal 1, Qué.

Le 5 juin 1946.

°

Monsieur Gérard Tremblay,
3ous-ministre du Travail,

Hotel du gouvernement,

Cher monsieur Tremvlay,

J'accuse réception de votre lettre du
29 mai, relative au différend qui existait entre la Cormissi on
des écoles catholiques de Montréal et le comité oon joint des
métiers de la construction (Montréal).

Je dois vous faire part que j'ai commu-
niqué avec la Comission scolaire en l'occurence, et voici les
renseignements que j'ai obtenue: -

&) - Le syndicat a dénonçé la convention en
questim. Les pourparlers aux fins de n4-
goctations n’ont pus encore commençS, mêis
il y en aura sous peu.

b) - Comme le syndicat demaindera probablement
——— a. des modifications, la Commis on scolaire

BURE/. LITE consultera alors le comitd puritaire, et il
A meeed est fort mrobable que ces trols mrties inté-

 

 

 

- te , 5 286

D 0° ns #. 00
: CR Co - \

 

à: ressfes s'entendront pour la conclusion de la
nouvelle convent ion collective de travail.

eemen Je vous prie de croire, cher monsieur Trem-

—btay, en l'assurance de mes sentiment s dévoués.

LL Le directeur du Service de conciliation

et d'arbitrage.
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Québec, le 29 sai 1948.

Monsieur Cyprien Mir on, directeur,
Service de Conciliation et d'Aprbitraye,
89 est, rue Ketre-Dans,
Montréal.

Cher monsieur,

J'ai bien reçu vofre lettre du 23 mai, dans le-
quelle vous relates votre intervention en vue du rèçlement d'une
difficulté qui existait entre la Commission de.: Ecoles catholi-
ques de Montréal et le Comité paritaire des métiers de la construc-
tion de Montréal.

Je garde tonne note de vos démarches mais je comprends
difficilement que vous en soyes venu à ia conclusion le dossier
peut être classé; en effet, l'intervention n'a pas été sollicitée
par l'Association des employés des travaux manuels de la Comxission
des Ecoles catholiques de Montréal mais bien per la Comxission elle-
mène.

Je vous prierais, en conséquence, de me dire si l'’ar-
rangement auquel vous en êtes Venu est à la satisfaction de la Com-
mission.

Veuilles agréer, cher Monsieur, l'expression de mes
sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre du freveil,

Gérard Tremblay»
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vmlisTère DU TRAVAIL

PROVINCE. DE QUÉBEC

CORRESPONDANCE 83 est, rue Notre-Dame,
ENTRE SERVICES Montréal 1, Qué.,

Le 28 mai 1946.

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay,

sous-ministre du Travail, MAI 29 1946
tel du gouvernement,

BUREAU DU
QUEBEC, Qué. BOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL

Cher monsieur Tremblays:-

En date du 12 mars, vous me donniez instruc-
tion de réunir les représentants de l'Association des employés des
travaux manuels de la Commission des écoles catholiques de Montréal,
les représentants de la commission ainsi que les représentants du
Comité conjoint des métiers de la construction de Montréal, afin d'é-
tudier la possibilité d’une entente entre les trois parties, entente
sur laquelle celles-ci se bâseraient pour la mise en exécution de
l'article 16 de la convention intervenue entre l'Association des en-
ployés et la Commission des écoles catholiques.

J'ai tenu une réunion avec les parties inté-
ressées à mon bureau le 29 mars dernier. A cette réunion, monsieur
Lussier, seul, assistait comme représentant du comité paritaire. Ce
dernier a déclaré ne pas être autorisé à consentir à quoi que ce soit
et qu'il assistait, tout simplement, comme cbservateur et qu’il devait
faire rapport au comité paritaire. Ce n'est qu'il y a quelques semaines
que j'ai pu assister à la réunion du comité paritaire et discuter,avec
les membres en assemblée régulièrg, sur les avantages dont jouissaient
les employés manuels de la commission de par cette Convention collecti-
ve, et par ce fait, j'ai tenté d'obtenir des membres du comité, toute
la considération possible pour que le comité ne réclame pas juridic-
tion sur tout travail quel qu'il soit, de ce fait, qu'il n'applique
pas le décret dans toute sa rigueur.

A la suite de cette réunion, j'avais reçu
l'assurance du comité paritaire que le cas avait été, sérieusement,
considéré et que je recevrais des nouvelles sur ce que le comité
était prêt à concéder, mais depuis, monsieur Gravel, agent d'affaires
de l'Association des employés, s'est présenté à mon bureau pour m'in-
former qu'il désirait que je discontinue mes démarches,étant donné
que la convention expirait très prochainement et que lors du renou-
vellement de cette convention, le syndicat prendrait bien soin de
convenir, très clairement, avec la Commission des écoles catholiques

3



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

- Oe

Le 28 mai 1946.

MonsieurGérard Tremblay

des termes d'une convention qui donnerait satisfaction à tou-
tes les parties. Etant do cette attitude de l'Association
des employés, nous devons donc considérer ce cas Comme Classé.

Je vous prie d'agréer, cher monsieur Trez-
blay, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur du Service de conciliation et
d'arbitrage,

14
    BUREAY [SOURTISTTE
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

~ COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Québec, le 18 mars 1946.

LETC À QUE
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, - +48
Parlement,
Québec. Bl AL DY

so TRE
bi ¥ VAIL

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre
du 15 courant accompagnée de trois copies d'une con=
vention collective de travail intervenue entre la
Commission des Ecoles catholiques de Montréal ot l’As-
sociation des Employés des Travaux manuels de la Con-
mission des Ecoles catholiques de Montréal, Inc.

Jo mets cette affaire a l'étude
et vous soumettrai le rapport de la Commission dans le
plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expres-
sion de mes moilleurs sentiments.

Le secrétaire général,

 

J.-Emile Simard,
/cL
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

WN4bWEI
wok

Québoo, co 15 mars 1946.

Monsiour lo socrôtoiro,
Commission du Salairo rdninun,
Québoce

Monsiour,

Jo vous transiots, sous pli, pour ôtudo ot
considération, uno triplo copio du la convontion collootivo
do travail intorvenuo on vortu de la Loi dos Syndicats pro-

fossionnels entro La Conmission des Ecoles Catholiques de
Montréal et l'Association des Employés des Travaux manuels

de la Commission des Ecoles Catholiques de Montréal, Inc.

Jo vous dirci, pour votro information, jue
‘co contrat syndical à ôtô déposé à nos archives lo 28
février 1246, Sous lo niumûro601 .

etre EE

Sinodronont & vous,

Io sous=tinistro du Travail,

Gérard Troublay

IF
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H=12



(nt | | y 2498.

 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY DRAIS,
MEMBRE,

a ÀA COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF TIIE PROVINCE OF QUEBEC

thé, RUE BST-JOBEPR. 4 EST, RUE NOTRE-DAMPFEe “TITRE RECUE
We a 90 1940

QUEBEC, le 19 mars 1946, BUREAU DU
SOUS-MAria
DU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ddnistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

s-La Com. des Ecoles Cath. de Mtl.
et

L'Ass. Cath, de Montréal Inc.,

Cher monsieur le sous-æinistre,

J'accuse réception de votre lettre
du 18 mars, accompagnée d'une copie de convention col-
lective de travail intervenue entre les parties ci-des-
sus mentionnées, déposée À vos archives, sous le numé-
ro 601, et à nos bureaux, sous le numéro 728.

Votre tout dévoué,

Le sec.—adjoint,

fotSENS

L.Massicotte,LL.L,
mc/



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québoc, co 15 mars 1946.

Monsiour le soorôtoiro,
Corviission do Rolations ouvrières,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsnots, sous pli, à titro do ron-
“sel;nonont, oople dfuno convention collective do  truvail
intorvonuc on vertu do la Loi des Syndicats profossiomols

ontre La Commission des Ecoles Cath. de Montréal et l’associa-
tion des Buployés des Travaux manuels de la Commission des Eco-
les Catholiques de Montréal, Inc.
co contrat syndicel a ôté déposé & nos archivos lo 28
février 1946, sous Jo nuiôro 601.

- Sinoëronont à vous,

Lo sous=rinistro du Travail,

Gérard Trorblay

IF
inal,

H~13

Tæ1026



MINISTÈRE DU TRAVAIL
“ PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, le 15 mars 1948.

Nemsieur Mare Jarry, seorétaire,
La Commission des Ecoles Catholiques de Montréal, ;
117 ouest, rue Ste-Catnerine, A
Case postale 476, Place d'Arnes, pos
Montréal. ; (A

Monsiowr, b

Nous vous incluons un certificat constatant le

dôpôt fait & notre ministère, lo 28 février 1948 , sous le
numéro 624, d'une convention collactiro pasnée entre La Com
nission des Ecoles Catholiques de Montréal et l'Association
des Eaployés des Travaux nanuels de - la Commission des
Eooles Catholiques de Montréal, Ince

Nous vous rapvrlons qu'aux ten:es de l'article 19
de la Loi de relations ouvrières (S.R,%., 1941, c, 162-A),
cotte convontion, pour obtanir offot, doit tre déponde à
lc Cammission de Relutions ouvrières, 285, rune St-Joseph,
Québec,

Nous soumettonn cette convention à la Canmisaion
du Salaire minimum qui nous fera connaître si elle canporte
des conditions de travail aussi avruitageuses que celles de
ses ordonnances.

Veuillez agréer l'expressinn de mes sentiments
les meilleurs,

Je sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay. H~3

BC.
inal.

Tr-1011



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, le 15 mars 1946.

Monsieur Louis Peitres, Président,
L'Association des Enployés des Travaux namels
de la Connissien des Eooles oatholiques de
Montréal Inge,
117 ouest, rue Ste-Catherine,
Case postale 476, Place d.Armes,
Montréal. ®
Monsieur,

Hous vous incluons un certificat constatant le

dépêt fait à notrr ministère, le 28 février , sous, le

mméro @0 , d'une convention collective pasnôa entre
mission des Ecoles Catholiques de Montréal et l'Association
des Enployés des Travaux nanuels de la Comnissien des Ecoles
Catholiques de Montréal, Inc.

Nous vous ropoelons du'aux tomes de l'article 19
de la Loi de rclations ouvridros (SR.., 1941, c, 162-4),
cette convention, pour obtunir effet, doit être déponéo à
le Canmission do Relations ouvrières, 285, rue St-doseph,
Québec,

Nous soumettonn cette convontion à la Commission
du Salaire minimum qui nous fern connaftro si elle canporte
des conditions de travail aussi aventapgeuses que celles de
ses ordonnances,

Veuillez agrôer l'expressinn de mes sentiments
les meilleurs.

Je sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,

KC.
inal,



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(8.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro @@8

Certificat de dépôt d'une convention collective

, Les présentes établissent que le vingt-auitiène

jour du mois de février mil neuf cent quarante 7643

le ministre du Travail a regu de La Commission des Zeslss

Catholiques de Montréal, 127 ouest, rus Ste-Catheri:e, Montréal,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro OB savoir:

Une convention en date du 26 févries 1948 passée entre 18

Gonmissien des Keales Catholiques de Nentréal où l'Associstion

des Enployés des Truvaux nonuele de la Connission des booles

Catholiques de Montréal, Ines.

Donné en l'hôtel gouvernement, en la cité de
Québec, ce auinsiies jour du mois de
BAYS mil neuf cent quarante-

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

DU TRAVAIL
MAR 14

PROVINCE DE QUÉBEC 14 1946

BUREAU D
SOUS-MINISTRE

89 est, rue Notre-DanePU TRAVAIL --

Montréal 1, Qué.,
Le 15 mers 1946. -

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-pinistre du Travail,
Hôtel du gouvernement,

QUEBEC, Qué.

Cher monsieur Tremblay:-

J'atteste réception de votre lettre du 12 mars,
incluant copie de la Correspondance échangée entre monsieur Marc
Jarry, secrétaire de la Commission des écoles catholiques de Montréal,
monsieur René Gravel, agent d'affaires de l'Association des emaloyés
des Travaux manuels et monsieur Edgar Lussier, gérant du Comité
conjoint de la construction, ainsi que de copie d'une entente si-
gnée entre le Syndicat des employés des travaux manuels de la Com-
mission des écoles catholiques de Montréal et la Commission des
écoles catholiques de Montréal.

Conformément À vos instructions, je réunirai
toutes les parties intéressées dans le plus bref délai possible,
afin de clarifier entièrement la situation relativement à l'inter-
prétation qui doit être donnéel la clause 16 de la convention de
travail.

Je vous prie de croire, cher monsieur Trem-
blay, en l'assurance de mes sentiments dévoués.

Le directeur du Service de conciliation
et d'arbitrage,

C.Miron/11 , CG
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Québec, le I2 mars 1944.

Monsieur Cyprien Miron, directeur,
Service de conciliat£ton et d'arbitrage,
39 est, rus Notre-Dame,
Montreal.#
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Cher monsieur,

Je vous fais tenir, sous pli, copie de communica-
tions échangées entre la Commission des Ecoles catholiques de
Montréal et le ministère du Travail au sujet de la mise à exé-
cution de l’article 16 d'une convention collective de travail
intervenue entre ladite Commission et l'Association des kmployés

: de travaux manuels de la Commission scolaire de Montreal inc;
vous constateres, à la lecture de ces documents, jee difficultés

| susceptibles de résulter de la mise à exécution de cet article.

= Il serait dans l'ordre, je crois, de convoquer à
votre bureau les représentants des parties à la convention ainsi
qu'un représentant du Comité paritaire des métiers de La Construc-
tion de Montréal; tl y aurait possitilite d'obtenir une entente
entre lue trois parties intéressées, entente sur laquelle celles-
ci se baseraient pour la mise à exécution de la convention.

Vous voudres bien présenter un rapport, au sujet
de cette affaire, dans le plus court délai possiile.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
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Québec, le 12 mars 1946.

Monsicur Mers Jarry, secrétaire,
La Connission des Fcoles catholiques de Montreal,
117 ouest, Fue Ste-Catuierine,
Montréal.

Monsieur le secrétaire,

J'ai bien regu votre lettre du 5 mars, danse la-
quelle vous apportes certaines précisions au sujet des conssquenses
de la mise à exécution de l'article l6 de :a convention collective
de travail intervenus rscemment eatre La Commission des Lcoles ca-
tholiques de Montréal et l'Associ.tion des imployes des Travaux se-
nuels de ia Commission aes icoles catnoliques ue kontreéal inc; je
prie, aujourd'hui même, monsieur Cyprien Miron, inspecteur ies Comi-
tés paritaires, de s'occuper de Ce cas et de faire clarifier entière-
ment le situation au cours d'une entrevue qu'il convoquera et à la-
quelle assisteront les représentants .es parties à la convention et
des reprosentants du Comite psritaire des métiers ie la Construction

de Montréal.

8 Le ministère du Travail prendre les decisions apyre-
prises à le suite de ia réception du repport de monsieur Kiron.

Veuilles agréer, Konsieur le Escrétaire, l'expression
de mes sentiments les meilleurs.

Ministre.



LA COMMISSION DES ÉCOLES CATHOLIQUES
DE MONTRÉAL

17 QUEST, RUE STE-CATHERINE

CASE POSTALE 478 - PLACE DARMES

THE MONTREAL CATHOLIC SCHOOL
COMMISSION

N7 ST CATHERINE STREEY WEST

P.O.BOX 476 - PLACE D'ARMES
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 BUREAUBU à
MINIS TH [|
ministèreeu oo{| MONTREAL le 5 mars 1946.  

 

Honorable Antonio BARKETTE,
Minigtre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, P.Qe

Monsieur le Ministre, re: Convention collective -
Association des employés des travaux
manuels de Ja Commission des Ecoles

gatholiques deMontréal Ince____
Je vous remercie de votre lettre du 28 février,

au sujet de l'affaire ci-dessus.

Vous me permottrez d'apporter leg précisions
suivantes sur le travail fait par leg employés de la Commigaion.

Jusqu'à date la Commission a toujours payé
à ges ouvriers le salaire prÆvu par la convention des métiers de la
construction à Montréal, parco qu'elle a jupé qu'on maintes circons-
tances ses employés n'étaient pas préposée uniquement & l'«ntretien,
maîs au contraire exécutaient des travaux de construction proprement
dits et des travaux de réparation et de démolition; comme vous le
congtaterez, ces travaux tombent spécifiquement sous l'article II de
la convention collective des inétîore de la conetruction et sont énumérés
dans la définition de la juridiction professionnelle de cette conven-
tion.

En acceptant une nouvelle convention collective
avec ses employés, la Commission n'a jamais eu l'intention d'avoir deux
catégories d'employés, dont les uns seraient prépogés & l'entretien
seulement et les autres à la construction, à la réparation ou à la
démolition.

Vous savez que certaine travaux aont difficiles
à clasgifier et la Commission ne veut pas être dans la situation où elle
devra définir les travaux à exécuter, pour savoir si ses employés peuvent
y être répogés ou non. La Commiseion ne peut pes non plus s'exposer
à des réclamations pour des travaux qu'elle croirait “tre des travaux
d'entretien et qui, dans l'opinion des ouvriers ou du Comité conjoint
seraient des travaux de réparation ou de construction.



~ CN, |

LA COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DE MONTREAL

Honorable Antonio BARRETTE, Ministre du Travail - 2.

Par exemple, si la Commisgion installe un
nouveau calorifère, c'est un travail de construction, si par contre
la Commiggion déplace un calorifère, ce n'est que de l'entretien.
La Commisgion exécuterait un travail de conatruction gi elle érigeait
un mur pour séparer une pièce et faire deux clagsea; ce ne gorait que
de l'entretien, si elle faisait déplacer un mur d“j& construit. La
Commission, vous le comprendrez facilement, ne peut pas avoir deux
groupes d'employés pour ces travaux qui comportent une d“finition
iffbrente et qui, #1 la convention collective devait être interpré=

tée comme applicable aux travaux d'entretien seulement, no pourraient
être exécutés par les mêmes ouvriers.

La Commission veut être en mesure de pouvoir
faire tous les travaux qui e'impogeent dans ge: écoles. Si elle doit
être limitée aux travaux d'entretien, elle se verra foroGe de cong6-
dier le plus grand nombre de ses employés et faire exécuter leg tra-
vaux par des entrepreneurs, ce à quoi les ouvriers eux-mêmes ge sont
fortement opposés.

J'eapère, monsieur le Ministre, que ceg quel-
ques précisions vous permettront de donner suite à notre demande de
faire accepter notre nouvelle convention collective corme une excap-
tion au décret du bâtiment à Montréal, arrété en conseil numéro 39

et amendements.

Recevez l'expression de ma parfaite congidé-
ratione
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Québes, le 28 février, 1946.

Honsieur Mare Jarry, secrétaire,
La Commission des Bsoles catholiques
deMontréal,

ouest, rue Ste-Gatherine,
Montréal, Qué.

Hbasieur Ie sesrétaire,

de reçois votre Lleottre du 27 février ainei que copie d'une coe-
vention collective intervemie selon les dispositions de la Lei des

‘ Syndicats professionnels entre la Commission des Eooles catholiques de
Montréal ot l'Ancociation des Enpleyés des Travaux nammels de ladite
Commission,

Je note que cette convention est déposée confornénent nx dispo-
sitiens de l'article 25 de la Loi.

J'ai pris connaissance de l'article 16 de cette convention qui
détermine que les parties ne seront pas assujetties au décret relatif À
l’industrie et aux nétiers de la congtruetion de Montréal - arrêté #306,
du 5 février, 1966 et amendements.

. de dois veus dire qu'il n'est pad nécessaire de présenter un
arreté ninistériel peur accerder l’exemption, le décret du bâtinent de
Montréal ne couvrent pes les préposés à l'entretien.

Uouilles agréer, monsieur le ascrétaire, l'expression de nes
noélleurs continents.

P
R
E

PO
SE
R

S
E
E
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Québes, le 28 février, 1066.

Monsieur Bigar Lussier, gérant,
Comité comjoint des métisrs de la
construction de Montréal,
GLT, immeuble Now Birks,
Montréal, Qué.

Mousieur,

Je vous envoie, sous pli, À titre d’information, copie
d'une lettre que j'adresse aujourd®hmi mêne à monsieur Mare
JariTesecrétaire de la Commission des Ecoles catholiques de

Veuilles agréer, Monsieur, l'expression de nes sentiments



Quidsa, le 4 "rs, 1945

Monsisur Ron” Frevel, Aront d'affaires,
Assn~iation Aes Tmoloy“s “es Travaux ‘‘anuels,
1831 sst, rm "Nesonti ny,
Vantr‘al, Qué, :

ounsiour,

J'at bien recu votre l<ttre Au el ap MCS st js voue
fois t-nir, à titre 4» r-navienc->nt, c99La ‘*/ 74 0 œaniontion,
an tate fu 38 rdvter, À 1847r:320 73 nonstour fea Ja PF, "00,

teira 39 la Conaisnion 43" ’CNL<3 2t25liquas 9 Lot" 41, st sn

révnse À 34 lettca du 27 f'yrier.

Tous constateraz qu'il n°/ œurn aucun lvslo99:20.% sn
marre ‘7e l'a’fairs qui “tait l'od'ot ‘e zett- lsttre,

Si, toutefois, le ‘dinistère du Travail x >esoin ie rene
soignetants supplésentaires, je cowœuniqusrai avec vous,

Veuillez az-"er, cher monsieur, l'axprsssion ‘e nos sene
tinonte “ietinzufs,

Ministre.

Te
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Le lar mars, 1046.

Honorable Antonio Barrette,

Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC : P.Q.

Monsieur le Ministre,

Le Secrétaire de la Commission des
Zcoles Catholiques de Montréal me communique copie d'une
lettre qu'il vous adressait le 27 février, 1946, en même
temps qu'il vous faisait parvenir la convention intervenue
entre la Commission et l'Association des Employés des Tra-
vaux Manuels de la Commission.

L'Association désirerait être temue
au courant de tout déveloprement que pourrait prendre cette
affaire, et, elle m'a demandé de me mettre & votre dispo-
sition, au cas où vous auriez besoin de nueloues ranseirne-
ments.

Veuillez agréer, Mnnsiaeur le Ministre,
l'assurance de mon entier dévouement.

L'Agent d'affaires,

I A
; <7
— o£

René Gravel



Québes, le 28 février, 1946,

Monsieur are Jarry, secrétaire,
La Commission des Bocles catholiques
deasia A

ouest, rue Ste-Catherine,
Montréal, Qué

Monsieur Le seerétaire,
Je reçois votre lettre du 27 février ainsi que copie d'une con-

vention collective intarvemis selen les dispositions
Syndicats professionnels entre la Commis
Montréal où l'Association des Eupleyés des Travaux namiels de ladite
Commission.

Je note que cette convention est déposée eonfornénent aux dispo-
sitisns de l’article 25 de la Lei.

J'ai pris eonnaissance de l’article 16 de cette convention qui
détermine que les parties ne seront pas assmujetties au décret relatif à
l’industrie ot aux nétiers de la construetion de Montréal - arrêté #308,
du 5 février, 1944 ot anendenents.

4 ie i $
Je dois veus dire quil n’est pas nécessaire de présenter ua

arrété ministériel peur accorder l'exemption, le décret du tâtinent de
Montréal ne eouvrant pas les préposés à l'’entrotien.

Geuilles agréer, monsieur le secrétaire, l'expression de nes
meilleurs sentinents.
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2 Honorable Antonio BARRETTE, I | om i
Ministre du Travail, LOI FEVvu |
li&tel du Gouvernement, | | A
QUEBEC, P.Q. | _Xo oo

Mas 1 21
mer1 2)

Mongieur le ifinistre, me

Conformément & l'article XXIII de la
Loi des Syndicats professionnels, je vous fais parvenir une copie
de la convention intervenue ce jour, entre la Commission deg
Ecoles catholiques de Montréal et l'Association des Employés deg
travaux manuels de notre Commission. |

Comme vous le congtaterez 4 l'article XVI
de cette convention collective, cet accord suppose que vou: voudrez
bien recommander au Lieutenant-"ouverneur-en-Conseil d'accepter
cette convention comme une exception au d:cret concernant l'extension
Juridique de la convention collective des métierg de la construction.

i cet effet et conformément & l'article VI
de la Loi des conventions collectives, nous vous priong de vouloir
bien recommander au Lieutenant Couvorneur-en-Conseil de modifier le
décret rendu par arrété en conseil numéro 398, en date du 5 f“vrier
1944, de façon à exclure de ce décrot la présonte convention,

Vous constaterez que les deux parties à
cette convention obtiennent certaine avantages que ne leur procu-
reraiît pas la convention collective des métiers de la construction.

ous osons donc croire que, sur votre
recommandation, le Lieutenant-‘ouverneur-en-Conseil voudra bien
émettre un décret de mod‘fication qui, dès ga publication dans la
Gazette Ufficielle de duébec, pourra nous permettre de nettre en
vigueur la convention collective signée aujourd'hui même.

Recevez, monsieur le Ministre, l'usgurance
de ma parfaite congeidératione

Le socsbasre,

. / /

 

Har arr ‘
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1 ‘annexe



G CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL RELATIVE AUX
I EMPLOYES DES TRAVAUX MANUELS DE LA COMMISSION
I DES ECOLES CATHOLIQUES DE MONTREAL....……s0…0e

INTERVENUE ENTRE:

D'une part:

La Commission des Ecoles cæholiques de Montréal,
ci-après appelée la partie de première part.

Et d'autre parts

L'Association des Employés des Travux manuels de la
Commission des Ecoles catholiques de Montréal, Inc. ci-après appelée
la partie de seconde part.

l. RECONNAISSANCE SYNDICALE

En autant que la partie de seconde part représente et représentera 60% de tous
les employés des Travaux menuels de la Commission, la partie de première part
reconnaît officiellement la partie de seconde part comme le seul agent de repré-
sentations et de nugociations auprès d'elle, et elle perMôt. au représentant
de la partie de seconde part de traiter avec elle pour tout ce qui regarde l'ex-
écution des clauses de la présente convention et pour tout ce qui est dans l'in-
térêt des membres de l'Association des Employés des Travaux manuels de la Com-
mission des écoles catholiques de Montréal Inc.

2. JURIDICTION PROFESSIONNELLE:

La présente convention s'applique à tous les employés des Travaux manuels de la
partie de première part, à l'exception des concierges des écoles.

5. DROITS D'ANCI

Lorsqu'ià y aura de l'avancement à accorder par la Commission à un employé pour
remplir une vacance ou une nouvelle position, l'employé qui aura à son actif le
plus de temps au service de la Commission qu'il s'agisse de longueur de service
dans le même département ou dans la même occupation recevra l'avancement. Dans
tous les cas, la compétence, la qualification et la capacité de rendement seront les
premières considérations dans le choix du personnel. Le juge de la capacité de
rendement et de l'aptitude au travail sera le Directeur ces travaux. Cependant un
rapport écrit du Directeur des travaux devra être fourni à l'Association sur demande,

&. CONGEDI 8

Lorsqu'il y aura des employés à congédier à raison de réduction du personne, les
employés qui auront à leur actif le moins de temps au service de la Vommission
seront les premiers à être congédiés et ceux qui auront le plus de service le seront
en dernier.

Néanmoins, la capacité de rendement et l'aptitude au travail à accomplir seront
les premières considérations dans le choix des employés à garder. Le juge de la
capacité de rendement et de l'aptitude au travail sera le Directeur des travaux.
Cependant un rapport écrit du Directeur des travaux devra être fourni à l'associa-
tion sur demande. Une liste des employés de chaque métier devra être établie
concernant leurs années de service à la Commission.

5. PERMANENCE:

a) La partie de première part accorde à un nombre des employés des Travaux manuels
qu'elle fixera suivant ses besoins, un emploi à l’année au salaire horaire prévu per
la convention collective des Métiers de la Construction, moins 10%.

b) Si la Commission, pour une raison ou pour une autre. se trouvait dans l'obligation
de réduire avant l'expiration de la période de douze mois, le nombre des employés
ainsi engagés à l'année, tout employé alors remercié de ses services aura droit de
recevoir pour cette période de travail de moins de douze mois le salaire prévu par la
convention collective des Métiers de la Construction;

c) Les taux minimums de salaires prévus par la convention colleative des métiers de
la construction seront payés aux employés qui ne seront pas engagés à l'année.



Su 1 1

6. VACANCES:

Tout employé aura droit après un an de service continu à la Commission à quinse
jours de vacances avec paye. L'employeur devra donner un evis d'au moins quinze
jours à l'employé lorsque l'époque de ces vacances sera fixée. Le temps de service
prévu par cette clause Be commencera à courir qu'après la signature de la convention
collective. ‘our l'année 1946 la Commission accorde une semaine de vacances à tous
les employés des Travaux manuels qui, immédiatement avant cette demaine de vasances,
auront fait im service continu de douse mois à la Commission.

7.DECAMIONS:
Ces employés travailleront 50 heures par semaine et recevront $50.00 par semaine.

8. D'ESUIPES:
Un chef d'équipe qui a charge d'au moins 4 hommes recevra un supplément de .l0g de
l'heure.

9. SEMAINE DE TRAVAIL:

La dexaine de travail de tous les employés sauf les exceptions déjà prévues, sera,
au choix de la Pirection des Travaux manuels de 44 heures soit: 5 jours de 8 heures
et 1 jour de dures ou 45 heures soit: 5 jours de 9 heures. La direction des
travaux pourra décidér guels seront, dans la semaine, les jours de travail.

10. SUPPLEMENTAIRES

Le temps supplémentaire au delà des heures régulières prévues per le présentes sera
payé à temps et demi.

11. DEPLACEMENT:

Tout employé déplacé pour remplacer un autre employé recevra le salaire prévu pour
le métier peus lequel il a Sté engagé, sauf quant à l'employé agissant comme con-
cierge temporaire.

12. AT MOBILIER:
Le salaire des ouvriers attachéä à l'atelier de mobilier me sera pas modifié.

15. JOURS DE FETES:
ses jours de fête suivants sernt chômés:

Le premier et le deux de janvier. l'Epiphanie, le Yendredi Saint, l'Ascension, la
fête de la Reine Victoria, la Seint-Jean Baptiste, le jour de la Confédération, la
fête du Travail, le jour d'Actions de Grâces, la Toussaint, 1'Immaculée Conception

“et Noel.

14. REGLEMENT DES DI 3
Pour rédur les différends qui peuvent surgir dans l'exécution de la présente conven-
tion, un bureau d'arbitrage ou Comité de Griefs devra etre formé de deux représentants
de la partie de première part et de deux représentants de la partie de seconde part
qui s'entendront pour choisir un cinquième membre qui agira comme président. La déci-
sion de ce bureau d'arbitrage sera acceptée des deux parties.

15. DUREE DE LA CONVENTION 3

La présente convention sera et restera en vigueur qusqu'ä la fin de l'année fiscale
de la Commission, à compter de la date de la signature. Elle se renouvellera automa-
tiquement à moîns que l'une des parities n'avise le secrétaire de l'autre partie de
son intention de l'abroger dans un délai qui ne devra pas être moins de 30 jours
ni plus de 60 jours de la date de son expiration.

16. CONDITIONS$

La Commission ne souscrit à cette convention collective qu’en autant qu'elle sera
acceptée par le Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil, sur recommandation du Ministre



du Travail, comme une exception au décret touchant l'extension juridique
de la convention collective des Métiers de la Construction.

SIGNE : Montréal ce 26 février 1546.

POUR LA COMMISSION DES ECOLES POUR L'ASSOCIATION DES EMPLOYBS
CATHOLIQUES DE MONTRE£L: DES TRAVAUX MANUELS DE LA

COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES
DE MONTREAL INC.:

  

  

Alfred Gosscvacoveo Louis Poitras
A.

président président

Marc Jarry René Gravel

secrétaire secrétaire

agent d’affaires


